
Démarche : FONDS VERT - Renforcement des aides apportées par les PAPI et appui
financier aux collectivités, gestionnaires de digues, dans le cadre de la
compétence GEMAPI

Organisme : DGPR - Service des risques naturels et hydrauliques

Identité du demandeur

Email

Formulaire

Demande de subvention au titre du Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires. 

Axe 2 | Renforcement des aides apportées par les PAPI (programmes d’actions de prévention des inondations) et appui
financier aux collectivités, gestionnaires de digues, dans le cadre de la compétence GEMAPI (gestion des milieux
aquatiques et prévention des inondations)

Retrouvez toutes les informations sur cette mesure du Fonds Vert dans le cahier d'accompagnement des porteurs de
projet et des services instructeurs :
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Cahier%20accompagnement_Axe2_Inondations.pdf.

Votre dossier sera enregistré automatiquement après chaque modification. Vous pourrez donc y revenir à tout moment
pour le compléter puis le déposer.
Comment avez-vous connu cette mesure du fonds vert ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Par Aides-territoires

Par un service de l'Etat

Via la communication officielle sur le fonds vert

Par la presse spécialisée

Autre :

Votre dossier de demande 100% dématérialisé
Pour constituer votre dossier de demande de subvention fonds vert, les sections suivantes
sont à compléter :

1. Informations sur le porteur de projet
2. Présentation générale du projet
3. Description du projet
4. Critères d'appréciation du projet
5. Faisabilité réglementaire
6. Plan de financement

Votre dossier est enregistré automatiquement après chaque modification. Vous pouvez à

1 / 14



tout moment fermer la fenêtre et reprendre plus tard là où vous en étiez.

1. Informations sur le porteur de projet

Nature du maître d'ouvrage
Le maître d’ouvrage est celui qui, par défaut, perçoit la subvention du fonds vert et effectue les dépenses du projet.
Pour choisir un type de syndicat mixte, sélectionner "Etablissement public local du bloc communal".

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Commune

EPCI

Conseil départemental

Conseil régional

Etablissement public local du bloc communal

Autre établissement public local

Autre :

Etablissement public local du bloc communal
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Syndicat mixte agissant par transfert de compétence d’EPCI à fiscalité propre ;

Syndicat mixte de type EPAGE

Syndicat mixte de type EPTB

Autre

Représentant légal du maître d'ouvrage
Maire, président d'EPCI, de conseil départemental, conseil régional...

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom

Fonction

Identification de la personne mandatée pour déposer la demande d'aide
Personne qui remplit ce formulaire et dépose le dossier sur la plateforme demarches-
simplifiees.fr/

Civilité
Mme
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M.

Nom

Prénom

Fonction

La personne mandatée n'appartient pas à la structure en charge de la maîtrise d'ouvrage du projet
Cocher la case si concerné.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Siret de la structure de la personne mandatée
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Email

Téléphone

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Joindre une lettre d’engagement sur l’honneur signée par la personne habilitée à engager le porteur du projet, selon
le modèle ci-dessous, à signer puis à joindre au format pdf.

Saisir le relevé d’identité bancaire du maître d'ouvrage

2. Présentation générale du projet

Le projet présenté s'inscrit dans le cadre :
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Du renforcement des aides apportées aux programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI) ou le volet
inondations de la STEPRIM (stratégie territoriale pour la prévention des risques en montagne)

D'un appui financier aux collectivités, gestionnaires de digues, dans le cadre de la compétence GEMAPI

Nom du projet
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Lieu de réalisation du projet

Quelle est l'échelle géographique de votre projet ?
Vous pourrez ajouter plusieurs collectivités d'un même niveau si nécessaire.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Régionale

Départementale - Collectivités d'outre-mer

Intercommunale

Communale

Région(s)
Département(s) - Collectivité(s) d'outre-mer
Établissement(s) public(s) de coopération intercommunale
Commune(s)
Adresse principale du projet
Facultatif, à préciser dans le cas où le projet dispose d'une adresse identifiable.

Pouvez-vous décrire sur une carte la localisation géographique de votre projet ?
Ou pouvez-vous téléverser un fichier de données géographiques au format KML ou GPX décrivant votre projet ?

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Positionnement géographique du projet

Zonage(s) spécifique(s)
Sélectionner les types de zone éventuellement concernée par le projet.

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Quartiers prioritaires de la politique de la Ville (QPV) - NPNRU - ANRU

Action Cœur de Ville (ACV)

Petites Villes de Demain (PVD)

ÉcoQuartier

Territoires Engagées pour la Nature (TEN)

Opération de revitalisation du territoire (ORT)

Opération d'intérêt national (OIN)

Projet partenarial d’aménagement (PPA)

Zones de revitalisation rurale (ZRR)
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Territoires d'industrie (TI)

Avenir montagne

Dates prévisionnelles de réalisation du projet

Date prévisionnelle de début d’exécution de l’opération
Date prévisionnelle de la première dépense du projet : études ou travaux.

Date prévisionnelle de fin d’exécution de l’opération
Date prévisionnelle de la dernière dépense du projet.

Besoin en ingéniérie et financement complémentaire via la Banque des Territoires

Avez-vous besoin d'une ingénierie opérationnelle pour sécuriser et stabiliser votre projet (notamment d'un point de
vue technique, juridique et financier) ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Pouvez-vous préciser la nature de votre besoin et votre calendrier ?

Aurez-vous besoin d'un financement complémentaire avec un prêt dédié ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui

Non

A étudier

Autre(s) candidature(s) - Fonds vert, DETR, DSIL

Concernant le projet présenté, avez-vous déjà déposé - ou prévu de déposer - une autre demande de subvention de
type fonds vert, DETR ou DSIL ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui - La demande a déjà été déposée

Oui - La demande doit être déposée ultérieurement

Non

Préciser le type de subvention
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Demande au titre du fonds vert

DETR
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Sélectionner la mesure concernée
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Rénovation énergétique des bâtiments publics locaux

Rénovation des parcs de luminaires d’éclairage public

Renforcement du tri à la source et de la valorisation des biodéchets

Prévention des inondations

Renforcement de la protection des bâtiments des COM contre les vents cycloniques

Prévention des risques d’incendies de forêt

Adaptation aux risques émergents en montagne

Adaptation au recul du trait de côte

Renaturation des villes

Accompagnement du déploiement de Zones à faibles émissions mobilité

Covoiturage

Recyclage des friches

Accompagnement de la stratégie nationale biodiversité 2030

Saisir le numéro de dossier correspondant à cette demande.
Vous pouvez retrouver ce numéro de dossier sur votre compte Démarches Simplifiées, dans l'onglet mes dossiers sur
www.demarches-simplifiees.fr/dossiers.

Avez-vous un autre projet sur lequel vous avez déjà déposé - ou prévu de déposer - une autre demande de subvention
de type fonds vert, DETR ou DSIL ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Oui - La demande a déjà été déposée

Oui - La demande doit être déposée ultérieurement

Non

Préciser le type de subvention
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Demande au titre du fonds vert

DETR

DSIL

Sélectionner la mesure concernée
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Rénovation énergétique des bâtiments publics locaux

Rénovation des parcs de luminaires d’éclairage public

Renforcement du tri à la source et de la valorisation des biodéchets
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Renforcement de la protection des bâtiments des COM contre les vents cycloniques

Prévention des risques d’incendies de forêt

Adaptation aux risques émergents en montagne

Adaptation au recul du trait de côte

Renaturation des villes

Accompagnement du déploiement de Zones à faibles émissions mobilité

Covoiturage

Recyclage des friches

Accompagnement de la stratégie nationale biodiversité 2030

Saisir le numéro de dossier correspondant à cette demande.
Vous pouvez retrouver ce numéro de dossier sur votre compte Démarches Simplifiées, dans l'onglet mes dossiers sur
www.demarches-simplifiees.fr/dossiers.

3. Description du projet

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Joindre un document de présentation de votre projet (incluant le calendrier de réalisation)

Il est attendu que ce document réponde aux différentes attentes détaillées dans le cahier d'accompagnement.

Résumé du projet (10 lignes)

Renforcement des aides apportées aux programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI)

Eligibilité du projet
Les actions éligibles doivent respecter :
- les conditions du cahier des charges de l’appel à projets PAPI ou de l'appel à projets
STEPRIM
- les critères d’éligibilité au fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM, dit «
fonds Barnier »). 
En particulier, il est souligné que les travaux d’entretien des cours d’eau ou de protection
des infrastructures (transports, réseaux, etc.) ne sont pas éligibles au titre de la mesure «
PAPI »

Je confirme que le projet présenté répond au cahier des charges de l'appel à projets PAPI ou de l'appel à projets
STEPRIM et aux critères d'éligibilité au fonds Barnier
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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Nom du PAPI ou de la STEPRIM de rattachement de l’action

Année de labellisation du PAPI ou de la STEPRIM

Actions déjà inscrites dans un PAPI relatives à l'un ou l'autre des items suivants :
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Animation d'un PAPI

Travaux de réduction de la vulnérabilité des bâtiments publics

Études et travaux visant à coupler la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations

Travaux structurels (axes 6 et 7 des PAPI) concernant la gestion des écoulements et des ouvrages de protection
hydrauliques.

Nouvelles actions initialement non retenues préalablement dans un PAPI labellisé avant le 31/12/2022 faute de
financement suffisant
A la condition qu’un ensemble d’actions non structurelles ait été engagé au moment du dépôt de la demande de
subvention

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Préciser

Actions s'inscrivant dans le volet inondations de la STEPRIM
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Préciser

Appui financier aux collectivités, gestionnaires de digues, dans le cadre de la compétence GEMAPI

Désignation du système d’endiguement
Indiquer « sans objet » si le maître d’ouvrage ne gère aucun système d’endiguement du fait du renoncement à une ou
plusieurs digues (qui seront neutralisées) justifiant une action de type A6. Si, indépendamment du renoncement à une
ou plusieurs digues justifiant une action de type A6 le maître d’ouvrage continue de gérer un ou plusieurs systèmes
d’endiguement, indiquer ce ou ces systèmes d’endiguement

Type d'action(s)
Par construction, un EPCI à fiscalité propre qui gère directement son système d’endiguement n’est pas éligible à la
mesure A5

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
A1 Travaux de réhabilitation à l’occasion de la régularisation initiale des digues en tant que « systèmes
d’endiguement », destinés à conforter le niveau de protection ;

A2 Augmentation du niveau de protection ;
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A3 Grosse réparation à faire à l’occasion d’un événement fortuit ayant endommagé une digue du système
d’endiguement ;

A4 Soutien aux dépenses de fonctionnement courant du système d’endiguement (surveillance et entretien courant)
et soutien à la création de zones d’expansion de crues susceptibles de réduire la pression sur les ouvrages
hydrauliques concernés

A5 Coordination à l’échelle d’un bassin pertinent, de l’action des collectivités ayant la compétence GEMAPI

A6 Coûts liés au rachat d’habitations et, lorsqu’ils comportent un enjeu direct de préservation des personnes, de
locaux à vocation économique, dont agricole, exposés à des risques trop élevés à la suite de la non intégration d’une
digue existante dans un système d’endiguement.

L'action A5 n'est pas éligible pour les EPCI dans le cadre du fonds vert.
Merci de décocher l'action ci-dessus.

Articulation avec d'autres dispositifs

Financement demandé ou obtenu au titre du fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM - Fonds Barnier)
Cochez la mention applicable

Oui

Non

4. Critères d'appréciation du projet

Ambition écologique du projet
"Avec le projet déposé, je vais améliorer …. "

En quelques phrases, indiquez en quoi votre projet contribue à l'amélioration de la résilience des territoires face au
changement climatique et à la diminution de la vulnérabilité des personnes et des biens.

Indiquer en quoi le projet présenté est suffisamment mature pour être éligible au fonds vert dès 2023
La maturité du projet implique que le début de commencement de l'action s'incrive dans le délai de 2 ans à compter de
la notification de la décision attributive tel que défini dans le décret de 2018 relatif aux subventions de l'Etat à des
projets d'investissement

Estimation du nombre d'habitants protégés par la réalisation de l'action

Estimation du nombre  de biens protégés par la réalisation de l'action

Évaluation des coûts des dommages évités (en €) grâce aux mesures de votre projet
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Renforcement des aides apportées aux programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI)

Indiquer en quoi le projet présenté a un résultat d'analyse socio-économique positif
Ne concerne que les nouvelles actions des PAPI d'un montant supérieur à 2 M€. Inscrire "sans objet" si non concerné

Appui financier aux collectivités, gestionnaires de digues, dans le cadre de la compétence GEMAPI

Montant de la taxe GEMAPI de l’année de la demande, ramené au nombre d’habitants (en €)

Pour chaque membre du syndicat mixte, indiquer le montant de la taxe GEMAPI de l’année de la demande, ramené au
nombre d’habitants (en €)
Budget prévisionnel du demandeur précisant l’ensemble de ses dépenses de prévention des inondations dans l’année
de la demande de la subvention (en €)

Nouveau champ

Nombre de km du (des) système(s) d’endiguement concerné(s) par l’action financée (somme cumulée des longueurs
des digues composant le(s) système(s) d'endiguement))

Classe du(des) système(s) d'endiguement
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Classe A

Classe B

Classe C

Pièces jointes

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Joindre la demande de subvention datée et signée du représentant de la collectivité territoriale maître d’ouvrage ou
du représentant du gémapien, comportant au moins la désignation du projet, ses caractéristiques, la nature et le
montant prévisionnel de la dépense subventionnable engagée par le bénéficiaire et le calendrier prévisionnel de
l’opération incluant l'échelonnement des dépenses.

Renforcement des aides apportées aux programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Délibération de la/des collectivité(s) autorisant l’opération 

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Fiche action avec le plan de financement actualisé

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Fiche action du PAPI présentant la nouvelle action établie selon le modèle en vigueur
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Analyse socio-économique pour les nouvelles actions de travaux (axes 6 et 7 des PAPI) d’un montant supérieur à 2
M€

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Annexe financière (tableau TF02) du PAPI actualisée

Appui financier aux collectivités, gestionnaires de digues, dans le cadre de la compétence GEMAPI

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Délibération du gémapien autorisant l’opération

Pour une action A1 Travaux de réhabilitation à l’occasion de la régularisation initiale des digues en tant que « systèmes
d’endiguement », destinés à conforter le niveau de protection

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Avant-projet sommaire des travaux

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Accusé de réception, par le service chargé de la police de l’eau, du dossier de régularisation initiale de la digue au
sein d’un système d’endiguement

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Note démontrant sommairement la pertinence socio-économique de la digue, par exemple une analyse sommaire
des coûts et des avantages en tenant compte le cas échéant de la nécessité de délocaliser des habitations si la digue
n’est pas conservée

Pour une action A2 Augmentation du niveau de protection

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Avant-projet sommaire des travaux

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Note démontrant sommairement la pertinence socio-économique des travaux envisagés, par exemple une analyse
sommaire des coûts et des avantages

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Accusé de réception, par le service chargé de la police de l’eau, du dossier de demande d’autorisation
environnementale pour les travaux

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Arrêté préfectoral autorisant, dans le cadre d’une première étape, le système d’endiguement sans les travaux

Pour une action A3 Grosse réparation à faire à l’occasion d’un événement fortuit ayant endommagé une digue du
système d’endiguement

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Porter à connaissance du service chargé de la police de l’eau pour les travaux notables envisagés, précisant les
désordres intervenus sur les digues auxquels les travaux vont remédier et le justificatif de la pertinence de ces
travaux pour rétablir la performance du système d’endiguement ;
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Pour une action A4 Soutien aux dépenses de fonctionnement courant du système d’endiguement (surveillance et
entretien courant) et soutien à la création de zones d’expansion de crues susceptibles de réduire la pression sur les
ouvrages hydrauliques concernés

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Budget des charges de fonctionnement prévues dans l’année considérée par le gémapien couvrant le
fonctionnement courant du ou des systèmes d’endiguement du gémapien (surveillance et entretien courant) ou
liées à la création de la zone d’expansion de crues

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Notice décrivant la zone d’expansion de crues créée et les modalités de sa mise en œuvre

Pour une action A5 Coordination à l’échelle d’un bassin pertinent, de l’action des collectivités ayant la compétence
GEMAPI

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Arrêté d’autorisation du ou des systèmes d’endiguement géré(s) par le gémapien

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Tout élément attestant de la longueur de(s) l’ouvrage(s)

Pour une action A6 Coûts liés au rachat d’habitations et, lorsqu’ils comportent un enjeu direct de préservation des
personnes, de locaux à vocation économique, dont agricole, exposés à des risques trop élevés à la suite de la non
intégration d’une digue existante dans un système d’endiguement

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Coût prévisionnel du rachat, par le gémapien, des habitations et des locaux éligibles exposés à des risques trop
élevés à la suite de la non intégration d’une digue existante dans un système d’endiguement (en €)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation de neutralisation de la digue non intégrée dans le système d’endiguement

Autres documents utiles à la bonne compréhension du projet

5. Faisabilité réglementaire

Quelles sont les procédures administratives nécessaires à la bonne réalisation du projet et menées à terme avec succès
?
Exemples : autorisations environnementales, consultation d'un organe délibérant, concertation ou enquête publique,
permis de construire, ...

Quelles sont les procédures administratives nécessaires à la bonne réalisation du projet et encore en cours ou restant à
lancer ?

6. Plan de financement

PLAN D'INVESTISSEMENT
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Les montants sont à indiquer en euro HT.

DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES

• Acquisitions foncières et frais annexes

• Etudes

• Travaux

• Prestation de maitrise d’ouvrage

• Taxes et redevances

• Autres dépenses

RECETTES

TOTAL DES RECETTES

• Montant de l'aide demandée dans le cadre du fonds vert

• Contribution de la taxe GEMAPI
- Contribution du pétitionnaire quand il s'agit d'un EPCI à fiscalité propre
OU 
- Somme des contributions issues des taxes GEMAPI des EPCI à fiscalité propre qui sont membres du pétitionnaire quand
celui-ci est un syndicat mixte
OU
- Somme des contributions des EPCI à fiscalité propre qui sont délégants si le pétitionnaire est dans le cas ou ce
pétitionnaire est un syndicat mixte de type EPAGE ou EPTB.

• Cessions

• Loyers

• Contributions publiques
Hors aide demandée dans le cadre du fonds vert

13 / 14

FONDS VERT - Renforcement des aides apportées par les PAPI et appui financier aux collectivités, gestionnaires de digues, dans le cadre de la compétence GEMAPI



• Subventions
Hors aide demandée dans le cadre du fonds vert

• Produits divers

• Prêts bancaires

Synthèse des subventions et aides publiques
Pour tout porteur de projet dont la subvention est soumise au décret du 25 juin 2018,
joindre un tableau indiquant les subventions et les aides publiques, de toute nature,
directes et indirectes, attribuées par des personnes publiques au porteur de projet
conformément au modèle en annexe de l’arrêté du 2 août 2019.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Tableau indiquant les subventions et les aides publiques

Conformément au modèle en annexe de l’arrêté du 2 août 2019.

Régime des aides d’Etat
Si votre dossier est susceptible d’être soumis au régime des aides d’Etat, vous pouvez
fournir tout élément à ce sujet et le service instructeur pourra revenir vers vous

Pièces justificatives relatives au régime des aides d’Etat
Non commencement du projet d'investissement

Aucun commencement d'exécution du projet ne peut être opéré avant la date de réception de la demande de
subvention
En cochant la case, le demandeur certifie que le projet n'a fait l'objet d'aucun commencement d'exécution à la date de
dépôt de la présente demande (cf. article 5 du Décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour
des projets d'investissement). Lorsque le projet nécessite des études préalables ou l'acquisition de terrains, ces études
ou cette acquisition ne constituent pas un commencement d'exécution.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

À noter :
Votre dossier est enregistré automatiquement. Vous pouvez à tout moment fermer la
fenêtre et reprendre plus tard là où vous en étiez.

Vous pourrez entrer en contact avec un instructeur des services de l'Etat après le dépôt
de votre dossier. 

Des pièces complémentaires pourront vous être demandées, ceci durant toute la phase
d’instruction de votre dossier.
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